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DE L’IRAQ AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que, les 6 et
7 juillet 1996, des patrouilleurs koweïtiens ont, à plusieurs reprises, attaqué
des pêcheurs iraquiens dans les eaux territoriales iraquiennes.

Le 6 juillet, le bateau de pêche iraquien El-Sadeq a été arraisonné par une
patrouille koweïtienne, qui a retenu le bateau et les 11 membres de son
équipage. Ces derniers ont été roués de coups, insultés puis interrogés.

Le 7 juillet, un autre bateau de pêche iraquien a été intercepté.
L’équipage a été agressé et on a exigé de lui qu’il amène le pavillon iraquien
qui flottait à bord. Les corps de certains membres de l’équipage portent encore
des traces de coups.

Je vous serais obligé de bien vouloir intervenir auprès du Gouvernement
koweïtien pour qu’il soit mis fin à ces actes d’agression et de provocation
injustifiables qui ont été commis contre des navires de pêche et des pêcheurs
iraquiens, en violation des principes de la Charte des Nations Unies et des
règles du droit international, et qui ont pour effet de créer un climat de
tension dans la région. En outre, je tiens à réaffirmer le droit qu’a la
République d’Iraq de demander réparation, conformément au principe de la
responsabilité internationale, pour le préjudice moral et matériel subi par
suite des actes susmentionnés.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Saeed H. HASAN
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